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Q 4 3 5 Votation populaire régionale du 24 février 2008 dans les districts
d'lnterlaken et de l'Oberhasli

Le Conseil-exécutif du canton de Berne, après récapitulation des procès-verbaux relatifs à la
votation populaire régionale, constate les résultats suivants:

Introduction de la conférence régionale de l'Oberland oriental

Nombre d'électeurs et d'électrices
Nombre de Suisses et de Suissesses de
l'étranger ayant le droit de vote
Nombre de cartes de légitimation rentrées
Nombre de bulletins rentrés
Bulletins n'entrant pas en ligne de compte

Bulletins entrant en ligne de compte

Nombre de oui
Nombre de non

Nombre de communes ayant approuvé l'objet
(15 communes sur un total de 29 sont néces-
saires pour obtenir une majorité dans la région
de l'Oberland oriental)

blancs
nuls

233
5

32841

638
14196
11 587

238
11 349

9117
2232

29

Participation: 34,55 pour cent

En application de l'article 18 de la loi du 5 mai 1980 sur les droits politiques, les résultats doivent
être portés à la connaissance du Grand Conseil et publiés dans les deux feuilles officielles du
canton.

Les résultats ci-dessus sont déclarés valables. Recours peut être formé par lettre recommandée
auprès du Conseil-exécutif du canton de Berne contre la validité de la présente votation popu-
laire dans les trois jours, le jour de parution dans la Feuille officielle du Jura bernois n'étant pas
pris en compte.

A la Direction de la justice, des affaires communales et des affaires ecclésiastiques et à la
Chancellerie d'Etat
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